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% Pour I'égalité dans la famille




Le fiqh est une création humaine, les lois peuvent être réformées

KUALA LUMPUR, 14 février – Si la justice et l’égalité sont centrales au sein de la religion musulmane, pour quelles raisons les femmes sont-elles alors considérées comme des citoyens de seconde zone? Et si l’égalité est un pendant de la justice, reconnu en tant que tel par tous aujourd’hui, pourquoi est-elle si peu présente dans les lois musulmanes de la famille ?  
Ces deux questions cruciales ont été soulevées aujourd’hui par l’universitaire musulmane et anthropologue judiciaire Ziba Mir-Hosseini à l’occasion de la conférence mondiale de Musawah pour l’égalité et la justice dans les familles musulmanes.
Le déséquilibre entre les sexes qui caractérise de nombreuses lois musulmanes de la famille est engendré par le fossé existant entre les idéaux de la Charia et des systèmes sociaux patriarcaux ou dominés par les hommes. La discrimination à l’égard des femmes s’explique par la traduction des idéaux de Charia dans des lois dès lors considérées comme irréfutables et atemporelles. 
Ce processus repose sur une contradiction fondamentale, a ajouté Ziba. La Charia représente la volonté de Dieu ainsi que révélée par le Prophète Mohammed. Elle est par conséquent sacrée, éternelle et universelle. D’autre part, le fiqh, quant à lui, est le résultat d’une entreprise menée par les hommes d’extraction de normes juridiques à partir des sources sacrées de l’Islam : le Coran et la Sunna. Ziba a également souligné le fait que le fiqh est humain, profane, local et non éternel.
Il existe deux catégories distinctes de normes juridiques dans le fiqh : les ‘ibadat et les mu’amalat. Les premières définissent la relation entre Dieu et les être humains et sont donc immuables. Les secondes définissent les relations entre êtres humains et sont donc ouvertes aux réinterprétations au gré des transformations de contextes ou de circonstances. 
Les réformes législatives ont pour objet de rendre compte de réalités changeantes. La compréhension de la question de l’égalité des chances telle qu’elle se traduit dans la tradition juridique islamique est proposée par et pour les hommes. Comme tout autre loi appartenant à la catégorie des mu’amalat, elle est façonnée par des forces politiques, économiques, sociales et culturelles.
Le Professeur Muhammad Khalid Masud, Président du Conseil de l’idéologie islamique pakistanais, a évoqué la notion fondamentale d’ikhtilaf, qui traduit la divergence des vues et la diversité des opinions.
Bien que cette notion soit largement reconnue dans la tradition islamique en tant que phénomène naturel, elle est très souvent absente des études actuelles portant sur le droit musulman. 
Les recherches sur la littérature de l’ikhtilaf, a-t-il affirmé, font la démonstration de la riche diversité des avis juridiques tout au long de l’histoire du droit musulman, une diversité qui a constitué une des caractéristique du fiqh depuis l’époque des Compagnons du Prophète.
Il a également proposé deux explications générales de l’ikhtilaf. La première est l’emplacement géographique, qui engendre des différences de langue, de coutume, ainsi que des niveaux de connaissance inégaux de l’enseignement du hadith. La seconde est les différentes écoles et méthodes de pensée juridique adoptées par les juristes dans leur prise de décision.
Ceci constitue une démonstration claire du caractère humain et temporel du fiqh, ainsi que du fait que l’interprétation juridique est un processus continu. Par conséquent, les normes juridiques peuvent changer dans le but de rester conformes aux normes sociales existantes.
L’étude de Muhammad Khalid, portant sur les fatwas dans l’Histoire, montre que des profanes en quête de conseil juridique sont libres de choisir parmi un éventail d’avis juridiques différents.
Il a également tenu à encourager la recherche dans le domaine des lois musulmanes de la famille, ainsi que l’examen du développement et de la promotion d’écoles juridiques différentes selon les périodes historiques et les régions, dans le but de comprendre les raisons pour lesquelles l’une d’entre elles a pu être privilégiée au détriment des autres.
Le fiqh peut varier lorsque de nouvelles circonstances émergent, a-t-il assuré. Utilisant un exemple bien connu, il a rappelé l’abolition de l’esclavage, suggérant par là même que le changement était possible.
Dr. Amina Wadud, une théologienne conduisant actuellement des recherches en Indonésie, a présenté un article sur une interprétation de l’Islam permettant de faire de la relation entre les hommes et les femmes un partenariat d’égaux actif.
Ce partenariat, a-t-elle affirmé, découle du concept de tawhid, racine dont provient le terme wahhada, un verbe dynamique soulignant le pouvoir de Dieu de rassembler, dans l’unité et l’harmonie.
Tous les être humains sont considérés par la puissance divine comme des agents moraux, ou khalifa, sans distinction aucune entre les hommes et les femmes.
L’accent mis, de manière constante, par le Coran sur la création de paires – « l’homme et la femme » - indique que tous deux doivent être les bénéficiaires égaux de lois et de politiques justes émanant des enseignements coraniques. L’homme et la femme doivent également, de manière égale, être responsables de l’élaboration de ces lois et de ces politiques.
Le critère essentiel qui préside à la formulation de jugements entre différents êtres humains est l’excellence morale ou la taqwa, et en aucune façon la question du sexe.
Son article décrit également l’impact du patriarcat sur les interprétations du Coran et les pratiques des musulmans. Le patriarcat, a-t-elle souligné, ne concerne pas uniquement les hommes. Il s’agit en réalité d’un postulat réducteur stipulant qu’il n’existe qu’une seule manière valable de faire, d’être ou de savoir.
« Le patriarcat est une sorte de shirk » (violation ultime de l’unité divine), a-t-elle affirmé, puisqu’il nie l’égalité entre les créatures d’Allah, implique la supériorité de l’homme et légitime sa domination.
Amina a également soutenu que la manière la plus simple de réformer la loi en accord avec l’éthique coranique et de briser le moule du patriarcat est d’encourager et de soutenir une participation égale à la vie publique pour les hommes et les femmes, et plus particulièrement dans le domaine des réformes législatives et politiques.
Fin. /
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